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  DOSSIER D’INSCRIPTION 
 
 

ÉDITION 2022  
LE GRAND MARCHÉ DE 

PRINTEMPS 
2ème Édition 

DIMANCHE 29 MAI   
 8H-17H 

CENTRE-VILLE  
ET SALLE DES FÊTES  
DE NÈGREPELISSE 

    
 
 
                                             

Quelques informations 

 

Le site : 

Le site sera partiellement couvert. La salle des fêtes est proposée aux artisans d’art, la place nationale et 

la petite rue du château est réservée pour les exposants alimentaires, vestimentaires, food truck … 

 

Les tarifs :  

Le prix du stand est unique à 6 € quel que soit le métrage (chèque à l’ordre du Trésor Public).  

Paiement obligatoire à l’inscription.  

 

Organisation : 

Arrivée des exposants à partir de 6h30. Un placier sera sur place. 

Restauration possible sur place.  

L’électricité est à votre disposition gratuitement (max 12 A.) Prévoir des rallonges conformes aux 

normes CE. 

Tout matériel équipant le stand installé soit par l’organisateur, soit par l’exposant est placé sous la 

responsabilité de l’exposant. Il devra contracter une assurance responsabilité civile. 
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Un nombre maximum de quatre artisans de la même catégorie est appliqué.  

Clôture des inscriptions le 25 Mai 2022. 

Présentateur professionnel tout au long de la journée. 

Diverses animations autour de la thématique seront organisées pour animer la journée. 

La taille des stands est sans marge. Les véhicules sont interdits sauf exception avec justification. 

L’ensemble du matériel pour composer le stand à l’extérieur est à la charge de l’exposant : emplacement 

nu et site non couvert. Les emplacements sont plats. 

 

Vos interlocuteurs 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  

Aurore Deffrène 05 63 64 26 21 (a.deffrene@ville-negrepelisse.fr)  

ou Thierry Pradines au 06 15 12 53 22 (t.pradines@ville-negrepelisse.fr) 

 

 

Je m’engage à respecter les obligations du pass vaccinal pour participer au Grand Marché de 

Printemps de Nègrepelisse en date du 29 Mai 2022, à savoir :  

- La vaccination complète 

- La preuve d'un test négatif de moins de 72h 

- Le résultat d'un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de la Covid-

19, datant d'au moins 11 jours et de moins de 6 mois. 

 

Nom-Prénom-Signature 
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FICHE D’INSCRIPTION 

 

Surface souhaitée : ..............................................................m²  ou ……………………………………. Tables d’1m60 

Animation ou point d’information sur votre stand  

Afin de rendre la foire plus vivante et conviviale, vous pouvez proposer un pôle d’information sur votre stand 

ou une animation. Merci de préciser l’activité : ................................................................................................................  

Électricité  

L’électricité est fournie uniquement pour des installations indispensables : frigo, machine, ... pas pour de 

l’éclairage, téléphone, ordinateur, micro-ondes, .... L’exposant doit se munir d’une rallonge de 30m.  

Attention : il est impératif de prévoir des prolongateurs et prises multiples aux normes (prise de terre). 

 

Matériel à la salle des fêtes fourni (tables et chaises) 
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VOTRE ACTIVITÉ  
 
Votre statut  
 

□ Producteur / Producteur-transformateur □ Transformateur □ Artisan  
 

□ Revendeur/distributeur □ Restaurateur □ Association □ Autres : ............  

 
Domaine d’activité sur la foire  
 

□ Vente de produits alimentaires :  

□ Fruits frais et transformés     □ Boissons  

□ Légumes frais et transformés    □ Miel  

□ Pain, pâtisserie et biscuits    □ Farines et céréales  

□ Fromages et produits laitiers    □ Viande et produits carnés  

□ Cosmétiques / PPAM     □ Epicerie  
 

□ Vente de produits non alimentaires : 

□ Textile    □ Bois  

□ Savons    □ Bougies 

□ Poterie    □ Livres  

□ Coutellerie   □ Autres : ...................................  

 
□ Restauration  

□ Jardin  

□ Animations  

□ Information/formation  

□ Autres : .....................................................................................................................................  
 

Mode de paiement : 

Je règle la totalité de l’emplacement à réserver et je joins mon chèque à l’ordre du Trésor Public 

 

CE BULLETIN EST À RETOURNER AVEC VOTRE RÈGLEMENT AVANT LE 25 Mai 2022 à  

Mairie de Nègrepelisse – Grand Marché de Printemps – 

5 place de l’Hôtel de Ville- BP 60051 – 82800 Nègrepelisse 
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Ou par mail à a.deffrene@ville-negrepelisse.fr 

 

IL N’Y AURA PAS DE REMBOURSEMENT POUR TOUT DÉSISTEMENT INTERVENANT APRÈS LE 25 

Mai (date butoir). 

LES CHÈQUES SERONT MIS À L’ENCAISSEMENT LE 10 juin 2022 

La facture vous sera transmise par courrier électronique ou sur place. 

 

Le soussigné s'engage à abandonner tout recours contre l’organisateur, du fait de tout dommage 

corporel, matériel et/ou immatériel, direct et/ou indirect, résultant d'incendie, explosion ou dégâts des eaux 

ainsi que toute perte d'exploitation.  

Sans mention contraire de votre part lors de cette inscription, vous donnez droit à l’image au service 

municipal communication de la mairie de Nègrepelisse. 

Une attestation d’assurance devra être fournie par l’exposant ainsi que l’attestation de conformité au 

droit du travail. 

 

 

 

Date :        Signature et cachet commercial 

 

Nom- Prénom :   

 

Précédés de la mention «lu et approuvé»  
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